
  
  

 
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 20 mai 2011 

  
Mme Virginie Roulet est élue secrétaire de séance. 
Le précédent compte-rendu a été approuvé à l’unanimité. 
Etaient présents tous les conseillers en exercice à l’exception de Mme Florence Berrou (donne pouvoir à M. 
Pierre-Yves Ernault), M. Viannette Lucas (donne pouvoir à M. Le Maire), Mme Anaëlle Magueur (donne pouvoir 
à M. Thierry Le Hir), M. Alain Palay (donne pouvoir à M. Jean-Yves Istria), M. Yves-Marie Paulet, Mme Solange 
Perrot-Danjoux (donne pouvoir à Mme Anne-Marie Broise). 
  

1. ATTRIBUTIONS DES SUBVENTIONS  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’une commission couplée « affaires sociales, jeunesse, culture » et « sports 
loisirs tourisme » s’est réunie le jeudi 5 mai 2011 et a examiné les demandes de subventions suivantes, en faveur des 
associations : 

Associations 
Propositions de la 

commission 

Votées par le 
Conseil 

Municipal 

CONVENTIONS     

Les petits Dauphins           40 000,00 €            40 000,00 €  

Jeunes du four            3 241,00 €             3 241,00 €  

Fédération familles rurales            8 539,00 €             8 539,00 €  

CLSH Familles rurales           13 046,00 €            13 046,00 €  

ADEXAP            2 219,00 €             2 219,00 €  

RAM               950,00 €                950,00 €  

OFFICE DU TOURISME            5 419,00 €             5 419,00 €  

Bibliothèque            3 000,00 €             3 000,00 €  

COS            8 076,00 €             8 076,00 €  

Total « conventions »           84 490,00 €            84 490,00 €  

CULTURE     

Marmite, basse-cour et petits pas               200,00 €                200,00 €  

Jumelage               400,00 €                400,00 €  

Etincelles               150,00 €                150,00 €  

L’Ar’ icoche               400,00 €                400,00 €  

Total « culture »            1 150,00 €             1 150,00 €  

SPORT     

ESMA            1 500,00 €             1 500,00 €  

Hand Ball            2 000,00 €             2 000,00 €  

Tennis Club            3 000,00 €             3 000,00 €  

Club Cyclo               600,00 €                600,00 €  

Dojo               200,00 €                200,00 €  

Club Porspo Gym Loisirs               350,00 €                350,00 €  

S'Porspo               500,00 €                500,00 €  

Tomahawk               500,00 €                500,00 €  

Société de chasse               200,00 €                200,00 € 

Total « sport »            8 850,00 €             8 850,00 €  

AUTRES     

Jeunesse     

APE Spernoc            1 000,00 €             1 000,00 €  



  
  

PORSPO Jeunes               200,00 €                200,00 €  

DDEN                 50,00 €                  50,00 €  

Total «  jeunesse »            1 250,00 €             1 250,00 €  

Divers     

SNSM               350,00 €                350,00 €  

UNC AFN                 50,00 €                  50,00 €  

Anciens combattants                 50,00 €                  50,00 €  

Club des bruyères               100,00 €                100,00 €  

Total « divers »               550,00 €                550,00 €  

Total « Autres »            1 800,00 €             1 800,00 €  

SUBVENTIONS 
EVENEMENTIELLES     

Tennis Club – tournoi            3 000,00 €             3 000,00 €  

Trec attelage               300,00 €                300,00 €  

Relais des Dunes            1 000,00 €             1 000,00 €  

Total « Evénementielles »            4 300,00 €             4 300,00 €  

TOTAL         100 590,00 €           100 590,00 € 
 
Objet de la délibération : 
- Donner un avis favorable à l’attribution des subventions aux associations   
 
Résultat : Unanimité 
 

2. PARTICIPATION AUX COURS DE BRETON  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des modifications dans le financement de l’initiation à la langue 
bretonne, dispositif porté par le Conseil Général. Le Conseil Régional participe désormais à cette opération, à hauteur 
de 100.000€ pour 2011, ce qui viendra réduire l’effort à la charge des communes. Le taux de participation de la 
commune passera donc de 50% à 31.70%. 
Le montant initialement prévu au budget était de 3.273€. La participation de la commune, suite à la participation du 
Conseil Régional, sera de 2.051,63€. 
 

3. REMPLACEMENT DE L ’UN DES DELEGUES AU SIE DE LA REGION DE PLOUDALMEZEAU  
 
Suite à la démission de M. Gérard Calvez de son poste de délégué titulaire au SIE de la Région de Ploudalmézeau, il 
est demandé au Conseil Municipal de procéder au vote de son remplaçant.  
 
M. Pierre-Yves Ernault étant le seul candidat au poste de délégué au SIE de la Région de Ploudalmézeau, M. Le Maire 
demande au Conseil Municipal de procéder au vote. 
 
Résultat du vote :  
M. Pierre-Yves Ernault est élu à l’unanimité au poste de délégué titulaire au SIE de la Région de 
Ploudalmézeau. 
 

4. REMPLACEMENT DU DELEGUE SUPPLEANT AU SIALLP 
 

Suite à la démission de M. Gérard Calvez de son poste de délégué suppléant au SIALLP, il est demandé au Conseil 
Municipal de procéder au vote de son remplaçant.  
 
Mme Marie-Hélène Colin-Maréchal étant la seule candidate au poste de déléguée suppléante au SIALLP, M. Le Maire 
demande au Conseil Municipal de procéder au vote. 
 
Résultat du vote :  
Mme Marie-Hélène Colin-Maréchal est élue à l’unanimité au poste de déléguée suppléante au SIALLP. 



  
  
 

5. MARCHE DES ILLUMINATIONS DE NOËL  
 

Monsieur le Maire donne communication au Conseil Municipal du courrier de M. le Président du Syndicat 
Intercommunal d’Electrification de la région de PLOUDALMEZEAU concernant le contrat que le SIE de 
Ploudalmézeau avait conclu avec CITEOS au titre du marché pour les installations de guirlandes pour les illuminations 
de Noël. Ce contrat étant arrivé à échéance début 2011, le SIE propose de remettre en œuvre un groupement de 
commandes pour les communes intéressées. Les dépenses actuelles seront, comme précédemment, imputées à chaque 
commune en fonction du nombre de décors installés. 
 
Objet de la délibération : 
- Se prononcer sur l’adhésion au groupement de commandes pour l’acquisition des illuminations de Noël. 
 
Résultat : Unanimité 
 

6. ADMISSION EN NON-VALEUR  
 

Monsieur le Maire propose l’admission en non-valeur d’un montant de 101.32 €. Cette somme correspond à des heures 
facturées pour la garderie périscolaire qui ne peuvent être recouvrées suite à une insuffisance d’actif (suite à procédure 
de surendettement). 
 
Objet de la délibération : 

- Admettre en non-valeur un titre de recette d’un montant de 101.32 euros. 
 

Résultat : Unanimité 
 

7. CONVENTION AVEC L ’OFFICE DE TOURISME  
 

Monsieur le Maire présente la nouvelle convention d’une durée de 3 ans avec l’office de tourisme intercommunal de 
l’Iroise, regroupant en plus des 6 communes précédemment signataires (Porspoder, Landunvez, Lanildut, Plourin, 
Brélès et Tréouergat), la commune de Milizac. 
 
Objet de la délibération : 

- Autoriser le maire à signer la convention 
 
Résultat : Unanimité 
 

8. TARIFICATION DES MOUILLAGES DU PORT DE MELON  
 

Suite à la réunion du Conseil portuaire de Melon le 13 mai 2011, il est proposé au Conseil Municipal de suivre l’avis 
du Conseil portuaire et d’adopter la gratuité pour les mouillages du port de Melon pour 2011. 
 
Objet de la délibération : 

- Décider de la gratuité des mouillages pour l’année 2011 
 
Résultat : Unanimité 
 

9. DECISIONS MODIFICATIVES DU BUDGET COMMUNAL  
 

Monsieur le Maire présente les décisions modificatives du budget communal suivantes : 
 
Section Investissement : 
 
RECETTES 
 

CHAP. COMPTE NATURE  MONTANT 

013 1323 Subvention Conseil Général + 22.520.00€ 
 

+22.520.00€ 
 
DEPENSES 
 

CHAP. COMPTE NATURE  MONTANT 

020 2031 Frais d’étude + 27.520.00€ 
021 2182 Matériel roulant -5.000,00€ 
 

+22.520,00€ 



  
  
 
Objet de la délibération : 

- Adopter les décisions modificatives ci-dessus. 
 
Résultat : Unanimité 
 

10. ATTRIBUTION D ’UN NOM DE VOIE POUR LE LOTISSEMENT DE MEZOU-SEVERN 
 

Suite à la consultation des membres de la commission urbanisme, M. Croguennoc propose au Conseil Municipal le 
nom de rue suivant pour la voie desservant le lotissement de Mezou-Severn : 

- Rue de Mezou-Severn 
 
Mme Marie-Hélène Colin-Maréchal propose au Conseil Municipal le nom de Hent Mezou-Severn pour nommer la voie 
desservant le lotissement. M. Le Maire propose de procéder au vote. 
 
Objet de la délibération : 

- Retenir le nom de Rue de Mezou-Severn pour la voie du lotissement de Mezou-Severn. 
 
Résultat : 
Avec 12 voix pour et 5 voix contre, le Conseil Municipal retient le nom de Rue de Mezou-Severn pour la voie 
desservant le lotissement. 
 

11. QUESTIONS DIVERSES 
 

� Modalités de financement des voies et réseaux du secteur de Mezou-Severn 
M. Croguennoc indique au Conseil Municipal que les travaux de voirie du secteur de Mezou-Severn 
peuvent être financés par le dispositif de la PVR (participation voirie et réseaux), ou par le biais d’une 
convention Projet Urbain Partenarial (entre la commune et BMH) et la Taxe d’Aménagement, ce 
dispositif devenant effectif à compter du 1/3/2012. 
 

� Présentation des premiers résultats de l’étude menée par MLV Conseil sur le tourisme 
M. Le Maire invite les membres du Conseil Municipal à participer à la restitution de l’étude sur les 
équipements touristiques de Porspoder, menée par le cabinet MLV Conseil, lors d’une commission 
tourisme élargie. Cette présentation est fixée au jeudi 16 mai, à 18h30, à la Mairie. 
 

� Nouvelle carte intercommunale, présentation du Schéma Directeur de Coopération Intercommunale. 
M. Le Maire rapporte au Conseil Municipal le contenu du Schéma Directeur de Coopération 
Intercommunale élaborée par la Préfecture et ses incidences pour la commune, à savoir : 
- la fusion des syndicats suivants avec la CCPI : SI d’assainissement collectif du Conquet, Plougonvelin, 
Trébabu ; SI d’assainissement collectif de Landunvez, Lanildut, Porspoder ; SI de Plouarzel et Lampaul 
Plouarzel ; SI du plan d’eau et du port de Lanildut. Cette fusion devra intervenir avant le 31/12/2013.  
- l’intégration de Ouessant à la CCPI. 
La CCPI, les communes et les syndicats disposent d’un délai de 3 mois pour faire une contre-proposition 
au Préfet. A défaut, l’avis sera réputé favorable. 

 

� L’association Les Petits Dauphins  
M. le Maire a rencontré l’association des Petits Dauphins pour discuter de la gestion de la crèche 
intercommunale. 
 

� Assainissement individuel 
A la demande de M. Le Dall, M. Le Maire rappelle le déroulé des 2 réunions d’informations sur 
l’assainissement, prévues les 24 et 25 mai. Ces réunions se dérouleront en présence de M. Moreau du 
SPANC et permettront de rappeler aux personnes concernées les grandes étapes de la procédure de mise 
aux normes de leur installation. 
 

� Vitraux de l’église 
A la demande de M. Le Dall, M. Croguennoc explique qu’un maître verrier a été sollicité pour réaliser un 
diagnostic de l’état des vitraux de l’église. Le coût de leur remise en état serait de 17.000€. Les 
possibilités de financement de ces travaux sont à l’étude (soit financement sur budget communal avec 
subventions, soit souscription publique). 
 

� Panneaux d’affichage 
M. Le Dall demande au Maire des précisions quant au choix d’implantation des panneaux d’informations 
sur la commune. M. Le Maire lui indique que les panneaux sont répartis de façon à couvrir les principaux 
axes communaux et à lutter ainsi contre l’affichage sauvage.  

 


